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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

I. – Le a) du 2° du I de l’article L. 5211-30 du code général des collectivités territoriales
est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Un coefficient de pondération est affecté à cette dotation afin de tenir compte de l’effort
réalisé par l’établissement en matière de construction de logements locatifs sociaux tels que définis
à l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation. Cette disposition s’applique aux
seuls établissements compétents en matière de politique du logement. »

II. – Les modalités d’application du présent article sont définies dans la loi de finances
pour 2010. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  intègre  dans  les  critères  prioritaires  de  versement  de  la  dotation  de
solidarité communautaire (DSC) le nombre de logements locatifs sociaux des communes membres
de l’EPCI.
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